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(54) Dispositif de sécurité de fermeture étanche du clapet dans les mécanismes de chasse d’eau
des w.c.

(57) Dispositif de sécurité dans les mécanismes de
chasse constitué par une béquille verticale qui, dans la
situation de non usage, réservoir plein, bloque le tube
central (1) pour empêcher son soulèvement.

L'enclenchement d'une chasse, en escamotant la
béquille, libère le tube qui peut alors se soulever.

La béquille se remet automatiquement en position
initiale de blocage avec la retombée du tube (1) à l'issue
du vidage du réservoir.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un dispositif de sécu-
rité de fermeture concernant les mécanismes de chasse
d'eau du type de ceux qui font l'objet du PCT WO
95/33102.
[0002] Dans ce brevet, la petite chasse est obtenue
par l'action d'une butée qui limite la course du tube cen-
tral lequel porte un flotteur dans sa partie médiane.
[0003] Pour la grande chasse la butée s'escamote
afin de permettre le soulèvement maximum du tube.
[0004] Lorsque les flotteurs sont immergés, ils subis-
sent une poussée d'Archimède qui s'oppose à la force
s'appliquant sur le clapet de fermeture.
[0005] Cela réduit sensiblement l'efficacité de celle-ci
et favorise les fuites, que ce soit en cours de remplissa-
ge ou à l'issue de celui-ci.
[0006] La présente invention a pour objet de remédier
à cet inconvénient en assurant, en toutes circonstances,
une fermeture étanche du clapet de base.
[0007] Elle se rapporte à un dispositif constitué par
une béquille basculante qui bloque le tube central dans
la situation de non usage, le réservoir étant rempli, et
qui s'escamote automatiquement avec l'enclenchement
d'une chasse.
[0008] Elle se remet en position de blocage du tube,
avec la retombée de celui-ci, toujours automatique-
ment.
[0009] Pour bien comprendre l'invention, on pourra se
référer aux figures ci-annexées données à titre d'exem-
ple non limitatif et qui sont :

1. Une vue en plan du dispositif en position d'atten-
te, le réservoir étant rempli.
2. Une vue en plan du dispositif en position de sou-
lèvement du tube central.

[0010] Le tube central (1) du mécanisme porte à sa
base un clapet (2) de fermeture du réservoir, un flotteur
de base (3) et un flotteur médian (4).
[0011] Il coopère avec les organes de soulèvement
constitués par les leviers (5a) et (5b), les plaques d'en-
foncement (6a) et (6b) et les boutons de commande (7a)
et (7b).
[0012] Sur le dessous les plaques (6) sont fixées les
tiges verticales (8a) et (8b) qui agissent sur les extrémi-
tés correspondantes (9a) et (9b) des leviers (5).
[0013] L'une des plaques, par exemple (6a), porte en
outre une tige verticale (10) dont l'extrémité inférieure
(11) se place au contact de la branche horizontale (25)
d'une équerre dont la branche verticale (27), par son
extrémité inférieure (28) se place dans l'espace de sou-
lèvement d'une saillie (12) fixée sur l'une des parois la-
térales du tube (1).
[0014] Ces différents organes et leur arrangement les
uns par rapport aux autres sont déjà connus notamment
à travers le PCT déjà cité.
[0015] Dans le mécanisme, selon l'invention, la pla-

que (6a) chevauche la plaque (6b) de manière à ce que
son enfoncement entraîne celui de la plaque (6b), mais
que l'enfoncement de cette dernière laisse en place la
plaque (6a). La plaque (6b) porte, dirigée vers le bas,
une tige verticale (19).
[0016] Autour d'un axe fixe (13) parallèle à l'axe (14)
de pivotement des leviers (5), pivote une équerre cons-
tituée de deux branches (16) et (17).
[0017] En dessous de (13) et à son aplomb se place
une saillie (18) fixée sur l'une des parois latérales du
tube (1).
[0018] L'ensemble est disposé de manière à ce que,
dans la situation de fermeture du clapet (2), l'extrémité
inférieure (20) de la tige (19) se trouve au contact de
l'extrémité (21) de la branche (16) laquelle se trouve
alors en position horizontale tandis que l'extrémité infé-
rieure (22) de la branche (17) se trouve au contact de
la saillie (18), ladite branche (17) jouant ainsi le rôle
d'une béquille verticale.
[0019] A partir de cette même situation, le fonctionne-
ment du dispositif est le suivant :
[0020] Lorsque, par l'intermédiaire du bouton (7b),
l'usager enfonce la plaque (6b), il provoque le bascule-
ment de l'équerre de telle sorte que l'extrémité (22) se
dégage de la saillie (18) ce qui permet le soulèvement
du tube (1).
[0021] Avec la retombée de celui-ci, l'extrémité (22)
se remet en place au-dessus et au contact de la saillie
(18).
[0022] Il va de soi que si l'usager enfonce la plaque
(6a), celle-ci entraîne l'enfoncement de la plaque (6b),
ce qui correspond à la situation décrite ci-dessus.
[0023] Pour éviter que les deux fonctions de blocage
et de soulèvement du tube (1) ne se neutralisent, les
tiges (8) sont aménagées en longueur de manière à ce
que, à l'occasion d'une chasse, leurs extrémités infé-
rieures (23a) et (23b) ne commencent à agir sur les ex-
trémités (9a) et (9b) des leviers (5a) et (5b) qu'après que
la béquille (17) ait été écartée de la saillie (18).
[0024] Afin de garantir en toutes circonstances une
bonne retombée de la béquille (17), celle-ci porte à sa
partie inférieure un contrepoids (24), tandis que la saillie
(18) porte un dossier vertical (25) disposé de manière
à arrêter la béquille (17) en position verticale lors de sa
retombée.

Revendications

1. Dispositif de sécurité de fermeture étanche du cla-
pet dans les mécanismes de chasse d'eau des W.
C. du type dans lequel le soulèvement du tube cen-
tral (1) se réalise par l'intermédiaire de deux leviers
(5a) et (5b) pivotant autour d'un axe fixe horizontal
(14), ces leviers étant actionnés par des tiges ver-
ticales (8a) et (8b) fixées sur le dessous des pla-
ques d'enfoncement (6a) et (6b) dont l'une, (6a),
porte, également dirigée vers le bas, une tige verti-
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cale (10) dont l'extrémité (11) se place au contact
de la branche horizontale (25) d'une équerre dont
la branche verticale (27), par son extrémité inférieu-
re (28) soit agit comme butée contre une saillie (12)
pour provoquer une petite chasse, soit s'escamote
pour permettre la grande chasse selon que l'on en-
fonce l'une ou l'autre des plaques (6), la branche
(27) coopérant avec un flotteur (4) fixé dans la partie
médiane du tube (1).

Caractérisé par le fait que l'enfoncement de
l'une ou l'autre plaque (6) actionne des moyens par
lesquels une béquille verticale (17) qui, par son ex-
trémité inférieure (22) bloquait le soulèvement du
tube (1), s'escamote pour permettre ledit soulève-
ment et que ladite béquille (17) se remet automati-
quement en position verticale de blocage avec la
retombée du tube (1) à l'issue du vidage du réser-
voir.

2. Dispositif de sécurité de fermeture étanche du cla-
pet dans les mécanismes de chasse d'eau des W.
C. selon la revendication 1., caractérisé par le fait
que la plaque (6a) chevauche la plaque (6b) sur le
dessous de laquelle est fixée une tige verticale (19)
dont l'extrémité inférieure (20) se place au contact
de l'une des branches, (16), d'une équerre qui pi-
vote autour d'un axe horizontal (13) parallèle à (14)
et dont l'autre branche, dirigée vers le bas, se place
verticalement pour jouer le rôle d'une béquille dans
la situation de fermeture du clapet (2), l'extrémité
inférieure (22) de ladite béquille (17) se plaçant
alors en butée contre une saillie (18) fixée sur l'une
des parois latérales du tube (1).

3. Dispositif de sécurité de fermeture étanche du cla-
pet dans les mécanismes de chasse d'eau des W.
C. selon les revendications 1. et 2., caractérisé par
le fait que la longueur des tiges (8a) et (8b) est
aménagée de manière à ce que leurs extrémités
(23a) et (23b) ne commencent à agir sur les leviers
(5) qu'après que l'équerre ait commencé son pivo-
tement autour de l'axe (13).

4. Dispositif de sécurité de fermeture étanche du cla-
pet dans les mécanismes de chasse d'eau des W.
C. selon les revendications précédentes, caracté-
risé par le fait que sur la partie inférieure de la
béquille (17) est fixé un contrepoids (24) et que sur
la saillie (18) est fixé un dossier vertical (25) disposé
de manière à arrêter la béquille (17) à la position
verticale lors de sa course de retombée.
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